
UTI Canal du Rhône à Sète
1, quai de la gare maritime
13200 ARLES
Tél : 04 90 96 00 85 - Fax : 04 90 96 91 36

FR/2022/01588

Arles, mardi 29 mars 2022

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2022/01588
Pris en application :

Décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012

Obstacles à la navigation (objet immergé)

Mouillage non garanti
Branche secondaire de Frontignan

Modification des conditions de navigation (mouillage non
garanti) ( tous les usagers - dans les deux sens )  

- à partir du 29/03/2022 à 12:00
o Canal du Rhône à Sète

entre les pk 1.400 et pk 1.900

Une obligation de serrer la rive droite ( tous les usagers - dans
les deux sens )  

- à partir du 29/03/2022 à 12:00
o Canal du Rhône à Sète

entre les pk 1.400 et pk 1.900

Commentaire :
Compte tenu du signalement par un usager d'un obstacle à la navigation entre les points kilométriques des présentes
mesures temporaires et en attente d'investigations complémentaires de l'exploitant de la voie d'eau :
_Le mouillage n'est plus garanti sur ce secteur
et
_les usagers de la voie serreront la rive droite en croisant ce périmètre

Service(s) à contacter :
UTI Canal du Rhône à Sète, 1, quai de la gare maritime, 13200 ARLES
Tél : 04 90 96 00 85 - Fax : 04 90 96 91 36

Date limite d'affichage :
Prochain avis.

Par délégation

Joseph VIOLLIN


